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Erwägungen

E. 1.1
L'arrêt attaqué est une décision finale ( art. 90 LTF ), rendue dans une cause de droit public
( art. 82 let. a LTF ) émanant du Tribunal administratif fédéral ( art. 86 al. 1 let. a LTF ).
Seul un recours en matière de droit public est donc envisageable (cf. art. 113 LTF a
contrario).

E. 1.2
Contre les décisions en matière d'assistance administrative internationale en matière fiscale,
le recours en matière de droit public n'est recevable que lorsqu'une question juridique de
principe se pose ou lorsqu'il s'agit pour d'autres motifs d'un cas particulièrement important
au sens de l' art. 84 al. 2 LTF (cf. art. 83 let . h et 84a LTF). La présence d'une question
juridique de principe suppose que la décision en cause soit déterminante pour la pratique;
tel est notamment le cas lorsque les instances inférieures doivent traiter de nombreux cas
analogues ou lorsqu'il est nécessaire de trancher une question juridique qui se pose pour la
première fois et qui donne lieu à une incertitude caractérisée, laquelle appelle de manière
pressante un éclaircissement de la part du Tribunal fédéral ( ATF 139 II 404 consid. 1.3 p.
410; arrêt 2C_963/2014 du 24 septembre 2015 consid. 1.3 non publié in ATF 141 II 436 ,
mais traduit in RDAF 2016 II 374).

E. 1.3
Selon l'Administration fédérale, le point de savoir si le mode d'imposition en Suisse d'une
personne visée par une demande d'assistance administrative remplit la condition de la
pertinence vraisemblable lorsque l'autorité requérante cherche à clarifier sa résidence fiscale
pose une question juridique de principe.

La notion de pertinence vraisemblable en lien avec la résidence fiscale a déjà été abordée
par la jurisprudence (cf. notamment ATF 142 II 161 consid. 2.2.2 p. 170 s.et 142 II 218
consid. 3.6 et 3.7 p. 229 s.). Toutefois, la question de savoir si le mode d'imposition en
Suisse est une information vraisemblablement pertinente dans ce contexte n'a jamais été
tranchée. Dans la mesure où il est fréquent que des demandes d'assistance administrative
portent sur la résidence fiscale de la personne visée, cette question dépasse le simple cas
d'application de principes déjà posés par la jurisprudence et donne lieu à une incertitude
caractérisée. Elle pose donc une question juridique de principe.

E. 1.4
Au surplus, l'Administration fédérale, qui a qualité pour recourir au sens de l' art. 89 al. 2
let. a LTF (cf. arrêt 2C_1174/2014 du 24 septembre 2015 consid. 1.3 non publié in ATF
142 II 161 , mais in RDAF 2016 II 28 et Pra 2016/79 p. 727), a formé recours en temps utile
( art. 100 al. 2 let. b LTF ) et dans les formes prévues ( art. 42 LTF ). Il convient donc



d'entrer en matière.

E. 2
Le litige porte sur le point de savoir si le renseignement selon lequel X.________ est
imposé selon le système de l'imposition d'après la dépense en Suisse est un renseignement
vraisemblablement pertinent au sens de l'art. 28 par. 1 CDI CH-FR.

E. 2.1
Le Tribunal administratif fédéral, qui rappelle que l'autorité requérante cherche à clarifier la
résidence fiscale de l'intimé, a considéré que l'information selon laquelle celui-ci était
imposé d'après la dépense en Suisse n'était pas un renseignement vraisemblablement
pertinent, parce que l'on ne comprenait pas "l'utilité potentielle de cette information" (arrêt
attaqué consid. 4.3.5.2 p. 12 s.).

La recourante se plaint d'une violation de l'art. 28 par. 1 CDI CH-FR. Elle soutient que le
Tribunal administratif fédéral a substitué son appréciation à celle de l'autorité requérante
dans l'analyse des informations pertinentes pour l'application du droit interne et que la
transmission d'informations portant sur le mode d'imposition de contribuables en Suisse ne
pouvait pas être exclue de manière générale dans le contexte de l'échange de
renseignements sur demande. L'existence d'une imposition d'après la dépense constituerait
incontestablement une information vraisemblablement pertinente pour déterminer la
résidence fiscale d'une personne physique dans le contexte de la Convention du 9 septembre
1966 entre la Suisse et la France en vue d'éliminer les doubles impositions en matière
d'impôts sur le revenu et sur la fortune et de prévenir la fraude et l'évasion fiscales (ci-après:
CDI CH-FR; RS 0.672.934.91), l'art. 4 par. 6 let. b CDI CH-FR prévoyant expressément
que n'est pas considérée comme résident d'un Etat contractant une personne physique qui
n'est imposable dans cet Etat que sur une base forfaitaire déterminée d'après la valeur
locative de la ou des résidences qu'elle possède sur le territoire de cet Etat.

L'intimé est d'avis que, dans le contexte de la CDI CH-FR, l'existence d'une imposition
d'après la dépense aurait pour seule conséquence de rendre inapplicable cette convention
pour la personne concernée. Cette information ne serait en outre pas vraisemblablement
pertinente pour clarifier la question de la résidence fiscale.

E. 2.2
Selon l'art. 28 par. 1 CDI CH-FR, les autorités compétentes des Etats contractants
échangent les renseignements vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions
de la présente Convention ou pour l'administration ou l'application de la législation interne
relative aux impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte des Etats
contractants, de leurs subdivisions politiques ou de leurs collectivités locales dans la mesure
où l'imposition qu'elle prévoit n'est pas contraire à la Convention. L'échange de
renseignements n'est pas restreint par les art. 1 et 2.

E. 2.2.1
La condition de la pertinence vraisemblable des renseignements requis exprimée à l'art. 28
par. 1 CDI CH-FR a pour but d'assurer un échange de renseignements le plus large possible,
mais ne permet pas aux Etats d'aller à la pêche aux renseignements ou de demander des
renseignements dont il est peu probable qu'ils soient pertinents pour élucider les affaires
d'un contribuable déterminé. Cette condition est réputée réalisée si, au moment où la
demande d'assistance administrative est formulée, il existe une possibilité raisonnable que



les renseignements demandés se révéleront pertinents. En revanche, peu importe qu'une fois
fournie, il s'avère que l'information demandée soit finalement non pertinente. Il n'incombe
pas à l'Etat requis de refuser une demande ou de transmettre les informations parce que cet
Etat serait d'avis qu'elles manqueraient de pertinence pour l'enquête ou le contrôle
sous-jacents. ll en découle que l'appréciation de la pertinence vraisemblable des
informations demandées est en premier lieu du ressort de l'Etat requérant et que le rôle de
l'Etat requis est assez restreint, puisqu'il se limite à un contrôle de la plausibilité. L'Etat
requis se borne ainsi à examiner si les documents demandés ont un rapport avec l'état de fait
présenté dans la demande et s'ils sont potentiellement propres à être utilisés dans la
procédure étrangère. L'exigence de la pertinence vraisemblable ne représente donc pas un
obstacle très important à la demande d'assistance administrative ( ATF 142 II 161 consid.
2.1.1 p. 165 s.; 139 II 404 consid. 7.2.2 p. 424).

E. 2.2.2
Une demande d'assistance administrative internationale peut avoir pour but de clarifier la
résidence fiscale d'une personne (cf. ATF 142 II 161 consid. 2.2.2 p. 170). Le fait que cette
personne soit assujettie à l'impôt de manière illimitée en Suisse ne fait pas d'emblée obstacle
à une telle demande (cf. ATF 142 II 218 consid. 3.7 p. 230). En effet, la détermination de la
résidence fiscale au plan international est une question de fond qui n'a pas à être abordée par
la Suisse en tant qu'Etat requis au stade de l'assistance administrative ( ATF 142 II 218
consid. 3.6 p. 230). D'une part, la Suisse n'est en principe pas en mesure de trancher un
conflit de résidences lorsqu'elle reçoit une demande d'assistance: s'étant jusqu'ici "limitée" à
imposer la personne visée, elle n'a jamais eu à se soucier du lieu de sa résidence fiscale au
plan international et ne dispose donc pas de l'ensemble des éléments permettant de trancher
un tel conflit ( ATF 142 II 161 consid. 2.2.2 p. 171). Du reste, il n'est pas certain que le
conflit de compétence fiscale se concrétise, puisque l'Etat requérant cherche précisément à
obtenir des informations pour déterminer si la personne visée peut ou non être considérée
comme résidente fiscale sur son territoire. D'autre part, il appartient au contribuable visé par
une demande d'assistance et qui conteste être assujetti à l'impôt dans l'Etat requérant de
faire valoir ses arguments devant les autorités de cet Etat; le cas échéant, la double
imposition internationale sera évitée par le jeu des règles de détermination de la résidence
fiscale internationale prévues dans la convention applicable entre les Etats concernés ( ATF
142 II 218 consid. 3.7 p. 230).

E. 2.2.3
Il convient, dans ce contexte, de déterminer si le mode d'imposition en Suisse de la
personne visée par une demande d'assistance administrative internationale en vue de
déterminer son éventuelle résidence fiscale dans l'Etat requérant peut se révéler un élément
vraisemblablement pertinent. A cet égard, la CDI CH-FR contient une disposition qui,
visiblement, a échappé à l'instance précédente, et qui permet d'emblée de répondre
positivement à cette question. L'art. 4 par. 6 let. b CDI CH-FR dispose en effet que

n'est pas considérée comme résident d'un Etat contractant au sens du présent article une
personne physique qui n'est imposable dans cet Etat que sur une base forfaitaire déterminée
d'après la valeur locative de la ou des résidences qu'elle possède sur le t

erritoire de cet Etat. Il ressort du texte de cette disposition qu'une personne imposée d'après
une dépense calculée sur la base de la valeur locative de la propriété n'est pas considérée
comme résidente au sens de l'art. 4 CDI CH-FR (XAVIER OBERSON, Précis de droit



fiscal international, 4e éd. 2014 p. 109 § 345). Il s'ensuit que si une demande d'assistance
administrative française vise à établir la résidence fiscale de la personne visée, l'information
relative au mode d'imposition de cette personne en Suisse constitue un renseignement
vraisemblablement pertinent.

E. 2.3
En l'espèce, après avoir souligné qu'elle considérait X.________ comme résident fiscal
français au moins jusqu'en janvier 2013, l'autorité française compétente a demandé si
celui-ci était connu des autorités fiscales suisses, s'il disposait d'un foyer d'habitation
permanent en Suisse durant les années visées, s'il était considéré par l'administration fiscale
suisse comme un résident fiscal de cet Etat et s'il avait "souscrit en Suisse à des déclarations
fiscales sur une base réelle d'imposition" (cf. supra consid. A). Comme l'admet aussi le
Tribunal administratif fédéral, l'autorité requérante cherchait par là à clarifier la résidence
fiscale de l'intimé. Dans ce contexte, et comme il vient d'être vu, le point de savoir si
l'intimé était imposé d'après la dépense en Suisse constitue un renseignement
vraisemblablement pertinent.

E. 2.4
Au vu de ce qui précède, le grief de violation de l'art. 28 par. 1 CDI CH-FR est fondé.

E. 3
L'échange de renseignements vraisemblablement pertinents pour l'administration ou
l'application de la législation interne suppose encore que, comme le précise expressément
l'art. 28 par. 1 in fine CDI CH-FR, l'imposition que celle-ci prévoit ne soit pas contraire à la
Convention (cf. supra consid. 2.2), ce qu'il convient de vérifier d'office en l'espèce ( art. 106
al. 1 LTF ).

E. 3.1
Il ressort des faits constatés qu'aussi bien l'Etat requérant que la Suisse considèrent l'intimé
comme étant assujetti à l'impôt de manière illimitée sur son territoire à partir du 1

er août 2012 jusqu'au 1

er janvier 2013 au moins. L'autorité requérante cherche en effet à établir si l'intimé,
considéré comme résident fiscal suisse depuis son arrivée le 1

er août 2012, serait résident fiscal français au moins jusqu'au 1

er janvier 2013.

E. 3.2
Le Tribunal fédéral a déjà examiné la portée de l'art. 28 par. 1 in fine CDI CH-FR dans une
configuration similaire, à savoir celle d'époux assujettis de manière illimitée à l'impôt en
Suisse, au sujet desquels la France, qui considérait qu'ils étaient résidents fiscaux français,
avait formé une demande d'assistance administrative. Dans ce contexte, il a précisé que la
question de la conformité avec la Convention de l'imposition prévue par le droit interne de
l'Etat requérant au sens de l'art. 28 par. 1 in fine CDI CH-FR ne devait pas s'apprécier en
fonction de l'existence ou non d'une double résidence fiscale effective, mais à la lumière des
critères que l'Etat requérant appliquait pour considérer la personne visée par la demande
comme un de ses contribuables. Ainsi, lorsqu'une demande d'assistance porte sur un
contribuable que chacun des deux Etats contractants considère comme un de ses résidents



fiscaux, le rôle de la Suisse en tant qu'Etat requis se limite, au stade de l'assistance
administrative, à vérifier que le critère d'assujettissement auquel l'Etat requérant recourt se
retrouve dans ceux qui sont prévus dans la norme conventionnelle applicable concernant la
détermination de la résidence fiscale. Il n'appartient en effet pas à la Suisse de trancher
elle-même, dans le cadre de la procédure d'assistance administrative, l'existence d'un conflit
de résidence effectif (cf. supra consid. 2.2.2; ATF 142 II 161 consid. 2.2.2 p. 170 s.).

E. 3.3
Selon l'art. 4 par. 1 CDI CH-FR, l'expression «résident d'un Etat contractant» désigne toute
personne qui, en vertu de la législation dudit Etat, est assujettie à l'impôt dans cet Etat en
raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout autre critère de
nature analogue. L'art. 4 par. 2 CDI CH-FR mentionne, comme critère pour être qualifié de
résident d'un Etat contractant, l'existence d'un foyer d'habitation permanent, ce qui désigne
le centre des intérêts vitaux de l'intéressé. En l'espèce, l'autorité requérante a fourni une
adresse de l'intimé en France, jusqu'en 2012, a fait état de revenus importants que celui-ci
aurait touchés en France et a demandé si l'intéressé avait un foyer d'habitation permanent en
Suisse durant les années visées, en particulier sur quelle base il était considéré comme
résident fiscal en Suisse. Il en découle que les critères sur lesquels la France se fonde
figurent à l'art. 4 par. 1 CDI CH-FR, de sorte que la demande n'est pas contraire à l'art. 28
par. 1 in fine CDI CH-FR.

E. 4
Il découle de ce qui précède que le recours doit être admis. L'arrêt attaqué, dans la mesure
où il admet partiellement le recours de l'intimé et refuse la remise d'informations liées à son
mode d'imposition en Suisse (ch. 1 et 2 du dispositif), doit être annulé. En revanche, il est
confirmé dans la mesure où, pour le surplus, il rejette le recours de l'intimé (ch. 3 du
dispositif). Cela conduit à la réforme de l'arrêt attaqué en ce sens que le recours de l'intimé
est entièrement rejeté.

Compte tenu de l'issue du litige, les frais seront mis à la charge de l'intimé, qui succombe (
art. 66 al. 1 LTF ). Il ne sera pas alloué de dépens ( art. 68 al. 3 LTF ). Le Tribunal fédéral
ne fera pas usage de la faculté prévue aux art. 67 et 68 al. 5 LTF et renverra la cause à
l'autorité précédente pour qu'elle statue à nouveau sur les frais et dépens de la procédure
accomplie devant elle.
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